
RÈGLEMENT

concernant

l'examen professionnel supérieur de fashiondesigner

Modification du 1 1 FEV. 2026

L'organe responsable,

vu l'art. 28 al. 2, de la loi fédérale du 13 décembre 2002 sur la formation professionnelle',

décide:

Le règlement du 12 janvier 2015 concernant l'examen professionnel supérieur de
fashiondesigner est modifié comme suit:

9.2 Dispositions transitoires
Les personnes ayant suivi des cours préparatoires débutant jusqu'en août 2024
inclus seront admises à l'examen pour la dernière fois en 2026 en vertu du règlement
d'examen du 12 janvier 2015 (état au 23 novembre 2016). Les candidats qui ont
échoué à l'examen ont la possibilité de le répéter une première fois et, le cas
échéant, une seconde fois jusqu'à fin 2028.
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La présente modification entre en vigueur à la date de son approbation par le Secrétariat
d'Etat à la formation, à la recherche et à l'innovation (SEFRI).

Olten, 02.02.2026

Communauté d'intérêts formation professionnelle créatrice/créateur de vêtements (IBBG)

Karin Zindel
Présidente IBBG

La présente modification est approuvée.

Secrétariat d'Etat à la formation,
à la reche che et à l'innovation SEFRI

Ben Hüter
Directeur IBBG

Berne,

Rémy Hübschi
Directeur suppléant
Chef de la division Formation professionnelle et continue



IBBG
Interessengemeinschaft
Berufsbildung Bekleidungsgestalter/in

Communautë d’intërëts formation professËonnelle
crëatrice/crëateur de vëtements

RËGLEMENT

concernant

1’examen professionnel supërieur de fashiondesigner

Modification du 1 4 MAI 2024

L’organe responsable,

vu 1’art. 28 al. 2, de la loi fëdërale du 13 dëcembre 2002 sur la formation professionnelle1,

dëcide:

1

Le rëglement du 12 janvier 2015 concernant l’examen professionnel supërieur de
fashiondesigner est modifië comme suit:

Correction d’un terme

Dans Ia version italienne du rëglement de 1’examen, le terme «fashion designer» est corrigë
dans tout Ie document comme suit: «fashiondesigner».

1.3.

1.3.1 .
Organe responsable

L'organisation du monde du travail suivante constitue I'organe responsable:

Communautë d’intërëts formation professionnelle crëatrice/crëateur de vëtements
(IBBG)

2.1 .
2.1.1.

Composition de la commission d’examen
Toutes les täches liëes ä l’octroi du diplöme sont confiëes ä une commission
d’examen. Celle-ci est composëe d’au moins cinq membres, nommës par 1’organe
responsable pour une përiode administrative de quatre ans.

2.1.2. (...) Les sëances de la commission d’examen peuvent ëtre rëalisëes sous forme de
vidëoconfërence.
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2.2.

2.2.2.

Täches de la commission d’examen

La commission d’examen peut:

a) dëlëguer le traitement des recours ä certaines personnes;
b) dëlëguer des täches administratives ä un secrëtariat.

3.3.

3.3.1

Admission

Sont admis ä 1’examen les candidats qui:

a) possëdent un titre de niveau tertiaire dans Ie domaine professionnel de la mode,
du textile ou de la crëation et peuvent justifier d’au moins deux annëes de pratique
dans ce domaine;
ou

b) possëdent un autre titre de niveau tertiaire et peuvent justifier d’au moins trois
annëes de pratique dans Ie domaine professionnel de la mode, du textile ou de la
crëation ;

ou

c) possëdent un certificat de capacitë (CFC) dans Ie domaine professionnel de la
mode, du textile ou de la crëation ou une qualification ëquivalente et peuvent
justifier d'au moins quatre annëes de pratique dans ce domaine.

Les candidats sont admis sous rëserve du paiement de la taxe d’examen, dans les
dëlais impartis, selon Ie ch. 3.41 et de la remise du travail de diplöme complet dans
les dëlais.

7.1. Titre et publication

7.1.2. Les titulaires du diplöme sont autorisës ä porter le titre protëgë de:

Fashiondesigner con diploma federale

Traduction du titre en anglais:

Fashiondesigner, Advanced Federal Diploma of Higher Education

9.2. Dispositions transitoires
Les personnes ayant suivi des cours prëparatoires dëbutant jusqu'en aoüt 2023 inclus
seront admises ä I'examen pour la derniëre fois en 2025 en vertu du rëglement
d'examen du 12 janvier 2015 (ëtat au 23 novembre 2016). Les candidats qui ont
ëchouë ä I'examen ont la possibilitë de le rëpëter une premiëre fois et, le cas ëchëant,
une seconde fois jusqu'ä fin 2027.
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La prësente modification entre en vigueur ä la date de son approbation par le Secrëtariat d’Etat
ä la formation, ä la recherche et ä 1’innovation (SEFRI).

Olten, 26.04.2024

autë d’ir tërëtsLormation professionnelle crëÄ+ice/crëateur de vëtements (IBBG)

LJ,D.\
p?ënsIdEE?i

Geo Fg Berger
Dire€teur

La prësente modification est approuvëe.

Berne, le 1 4 MAI 2024

Secrëtariat d’Etat ä la formation,
ä la recherche et ä 1’innovation SEFRI

Rëmy Hübschi
Directeur supplëant
Chef de la division Formation professionnelle et continue



Röglement d‘examen
concernant I‘examen professionnel supörieur de fashiondesigner

Modification du f3. /i JC

L‘organe responsable,

vu I‘articie 28 al. 2 de la ici fdraie du 13 dcembre 2002 sur ia formation
professIon nei 1e1

d6cide:

Le rgIement du 12 janvier 2015 concernant I‘examen professionnei suprieur de
fashiondesignet est modifi comme suit:

1.3.1 Lorganisation du monde du travail suivante constitue i‘organe responsable:

Swiss Textiles
Fdration textiie Suisse
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II

Ceffe modification entre en vigueur aprs son approbation par le Secrtariat d‘Etat
la formation, la recherche et I‘innovation SEFRI.

Zurich, Je 47 /ü “1

Swiss Textiles
Fdration textile Suisse

/1....V/t‘cc4/
Andreas CImann

Cette mod ification est approuve.

Berne, Je IJ I J(

Secrtariat d‘Etat la formation, Ja recherche et I‘innovation SEFRI

Rmy Hübschi
Chef de la division formation professionnelle suprieure
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REGLEMENT D‘EXAMEN

concernant

I‘examen professionnel superieur de fashiondesigner

du
... 1 2 JAN. 2015

Vu art. 28 al. 2 de la loi fd&ale du 13 d&embre 2002 sur la formation professionnelle, organe
responsable au sens du ch. 1.3 arrte le rgIement dexamen suivant:

1. DISPOSITIONS GENERALES

1.1. But de I‘examen

L‘examen professionnel fdral a pour but de vrifier de manire exhaustive si les
candidat1s ont acquis les comptences ncessaires pour exercer de manire responsable
une activit professionnelle exigeante.

1.2. Profil de la profession

1.2.1. Dom aine dactivit
Les fashiondesigners EPS travaillent dans Iindustrie de Ihabillement et dans le commerce, par
exemple pour des maisons de couture nationales ou internationales ou pour des rdactions de
mode et bureaux de tendances. Ils sont coresponsables des analyses des tendances, des
concepts et des bauches de modles et crent es supports techniques et planches de
tendances correspondants.

1 .2.2. Principales com ptences professionnelles
Un fashiondesigner diplöm est capable:
- de puiser dans des sources dinspiration et de percevoir es tendances et innovations

dautres domaines. Ceci se tait par exemple ä travers la visite de salons professionnels et
de prsentations des tendances;

- dvaluer et danalyser la collection actuelle avec du recul, et dinterprter es rsultats pour
la collection suivante;

- de mettre en uvre des ides de design innovantes de manire conceptuelle dans des
styles individuels et des collections tendance et adapts au march. II les visualise laide
de planches de tendances et de rapports de collection sur la base de concepts de couleurs
et de matires;

- dtablir la documentation n&essaire ä la mise en uvre technique (esquisses de mode,
manuellement ou avec un logiciel de conception ; nomenclatures, etc.) et dvaluer es
&hantillons et prototypes en fonction de la qualit souhaite;

- dacqurir des chantillons en collaboration avec es fournisseurs et de soutenir le
dveloppement du prototype. Pour cela, II tient compte des facteurs socio-conomiques
(qualit6, prix, quantit, heu de production)

- de coordonner la collaboration avec lachat, la technique de coupe et la production
dchantillons;

Les termes dsignant des personnes s‘apptquent gaIement aux femmes et aux hommes.
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- de commercialiser une collection. En plus de la formation interne et de la remise dune
collection, cela inclut aussi la planification des participations aux salons et des vnements
ainsi que la collaboration aux stratgies de commercialisation

- en tant que responsable dune ligne de produits, dinger des collaborateurs, crer des
structures dorganisation internes, tenir compte des aspects juridiques et comprendre la
base de la comptabilit interne ä lentreprise.

1 .2.3. Exercice de la profession
Les fashiondesigners travaillent dans lentreprise dans les secteurs du commerce et de la
confection ou dirigent leur propre entreprise de manire indpendante. Leur point fort est le
dveloppement et lacquisition de collections de vötements adapts au march. De plus, ils sont
capables dexercer des fonctions de gestion du personnel, par exemple recruter du personnel et
motiver les collaborateurs. Ils peuvent galement reprsenter lentreprise et commercialiser es
services de manire optimale. lis sont en mesure de dterminer les processus organisationnels
au sein de lentreprise.
Leurs connaissances en conomie dentreprise leur permettent de superviser la situation
financire des structures de coüts.

1.2.4. Apport de la profession la socit, lconomie, ä la nature et ä la culture
Le ressenti de lesprit du temps et la prise en compte des besoins de la socit ont une place
importante dans la cration des concepts de collections et de matiöres.
Les cratrices et crateurs de mode connaissent les facteurs influant sur la cration de valeur
textile. Ils valuent et prennent en compte es aspects äconomiques et cologiques de
lacquisition et de la production de vötements. lls connaissent es normes et les colabels
courants. Sur la base de lacquisition mondiale, ils comprennent, acceptent et respectent es
rapports interculturels.

1.3. Organe responsable

1.3.1. Lorganisation du monde du travail suivante constitue organe responsable:
FTS Fd&ation Textile Suisse

1.3.2. Lorgane responsable est comptent pour toute la Suisse.

2. ORGANISATION

2.7. Composition de la commission d‘examen

2.1.1. Toutes es täches lies ä loctroi du dipläme sont confies ä une commission dexamen. Celle-ci
est compose dau moins 5 membres, nomms par la commission AQ pour une p&iode
administrative de 4 ans.

2.1.2. La commission dexamen se constitue elle-möme. Le quorum est atteint lorsque la majorit des
membres sont prösents. Les d&isions se prennent ä la majoritö des membres prsents. Le
präsident tranche en cas dgalit des voix.

2.2. Täches de Ia commission dexamen

2.2.1. La commission dexamen:
a) arröte es directives relatives au prösent röglement et es met ä jour pöriodiquement;
b) fixe la taxe dexamen;
c) döfinit la date et le heu de examen
d) dfinit le programme dexamen;
e) donne lordre de prparer los önoncös de examen et organise lexamen;

2von 10

REGLEMENT DEXAMEN
examen professionnel suprieur de fashiondesigner



5TEXTI LES

f) nomme et engage les experts, et les forme pour accomplir leurs täches;
g) dcide de l‘admission ä l‘examen ainsi que d‘une ventueIIe exclusion de I‘examen;
h) dcide de I‘octroi du dipläme;
i) traite les requtes et les recours
j) soccupe de la comptabilit et de la correspondance;
k) dcide de la reconnaissance ou de la prise en compte d‘autres diplömes et d‘autres

prestations
1) rend compte de ses activits aux instances supärieures et au Secrtariat dEtat ä la

formation, la recherche et l‘innovation (SEFRI);
m) veille au dveIoppement et ä l‘assurance de la quaIit, et en particulier ä l‘actualisation

rgulire du profil de qualification en fonction des besoins du march du travail.

2.2.2. La commission d‘examen peut d6lguer des täches administratives au secrtariat de lcole
technique suisse du textile STF.

2.3. Publicite et surveillance

2.3.1. L‘examen est pIac sous la surveillance de la Confdration. II nest pas public. Dans des cas
particuliers, la commission d‘examen peut autoriser des drogations ä cette rgIe.

2.3.2. Le SEFRI est invitä suffisamment tät ä assister ä I‘examen et reoit es dossiers dexamen.

3. PUBLICATION, INSCRIPTION, ADMISSION, FRAIS D‘EXAMEN

3.1. Publication

3.1.1. L‘examen est annonc publiquement dans les trois langues officielles cinq mois au moins avant
le dbut des preuves.

3.1.2. La publication informe au moins sur:
- es dates des preuves;
- la taxe dexamen;
- ‘adresse d‘inscription
- le dlai dinscription;
- le droulement de examen.

3.2. Inscription

L‘inscription doit comporter:
a) un rsum de la formation et des activits professionnelles du candidat;
b) es copies des titres et des certificats de travail requis pour l‘admission
c) la mention de la langue dexamen
d) la copie d‘une piäce d‘identit officielle munie dune photo
e) la mention du num&o d‘assurance sociale (n° AVS)2.

3.3. Admission

3.3.1. Sont admis ä examen es candidats qui:
a) sont titulaires du certificat fdral de capacit ou dun justificatif de möme valeur

2
La base juridique de ce relevö ast la lol sur la statistique fdraIe (RS 431 .012.1 ; n 70 de annexe). La commission

dexamen au le SEFRI relve, sur mandat de tOffice fdraI de la statistique, les numros AVS utiles ä des fins purement
statistiques.
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b) j peuvent justifier dune exp&ience professionnelle dau moins 4 ans dans le domaine de
la mode, une formation de base de cration de mode (niveau secondaire II) ou une autre
formation quivaIente tant prise en compte.

Les candidats sont admis sous rserve du paiement de la taxe dexamen selon le ch. 3.4.1

3.3.2. Les dcisions concernant l‘admission I‘examen sont communiques par crit aux candidats
au moins trois mois avant le dbut de ‘examen. Les dcisions ngatives indiquent es motits et
les voies de droit.

3.4. Frais

3.4.1. Aprs avoir reu confirmation de son admission, le candidat s‘acquitte de la taxe d‘examen. Les
taxes pour I‘tablissement du diplöme et pour I‘inscription de son titulaire dans le registre officiel
des titulaires de diplömes, ainsi qu‘une ventuelle contribution pour frais de matriel sont
perues sparment. Ces frais sont ä la charge du candidat.

3.4.2. Le candidat qui, conformment au ch. 4.2, se retire dans le dlai autoris ou pour des raisons
valables, a droit au remboursement du montant payö, döduction faite des frais occasionns.

3.4.3. L‘&hec ä lexamen ne donne droit ä aucun remboursement.

3.4.4. Pour le candidat qui rpte ‘examen, la taxe d‘examen est fixe dans chaque cas par la
commission d‘examen, compte tenu du nombre d‘preuves rptes.

3.4.5. Les frais de dpIacement, de logement, de subsistance et d‘assurance pendant la dure de
l‘examen sont ä la charge du candidat.

4. ORGANISATION DE L‘EXAMEN

4.1. Convocation

4.1.1. Lexamen a heu si, aprs sa publication, 8 candidats au moins remplissent les conditions
dadmission ou au moins tous les deux ans.

4.1.2. Les candidats peuvent choisir de passer I‘examen en franais, en ahhemand ou en italien.

4.1.3. Les candidats sont convoquös 6 semaines au moins avant le dbut des examens &rits. Pour la
prösentation du travail de projet pluridisciplinaire, le candidat reoit ha demande au moins trois
mois avant la präsentation.
La convocation comprend:
a) le programme d‘examen, avec l‘indication du heu, de ha date, de I‘heure des preuves et

des moyens auxihiaires dont les candidats sont autoriss ou invits se munir;
b) ha liste des experts.

4.1.4. Toute demande de röcusation d‘un expert doit ötre motive et adressöe ha commission
d‘examen l4jours au moins avant he dbut de ‘examen. La commission prend les mesures qui
s‘imposent.

4.2. Retrait

4.2.1. Les candidats ont la possibihitö dannuher heur inscription jusquä quatre semaines avant he dbut
de ‘examen.

4.2.2. Pass ce d6lai, he retrait n‘est possibhe que si une raison vahabhe le justifie.
Sont notamment röputes raisons valabhes:
a) ha maternit
b) ha mahadie et haccident;
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c) le dcs dun proche;
d) le service militaire. le service de protection civile ou le service civil impr6vu.

4.2.3. Le retrait doit tre communiqu sans d&ai et par crit la commission d‘examen, assorti de
pices justificatives.

4.3. Non-admission et exclusion

4.3.1. Le candidat qul, en rapport avec les conditions d‘admission, donne sciemment de fausses
informations ou tente de tromper la commission d‘examen d‘une autre manire n‘est pas admis
ä I‘examen.

4.3.2. Est exclu de I‘examen quiconque:
a) utilise du matrieI ou des documents non autoriss;
b) entreint gravement la discipline de ‘examen
c) tente de trom per es experts.

4.3.3. La d6cision d‘excure un candidat de ‘examen incombe la commission d‘examen. Le candidat
a le droit de passer I‘examen sous rserve, jusqu‘ä ce que la commission d‘examen ait arrt
une dcision formelle.

4.4. Surveillance de I‘examen et experts

4.4.1. Au moins une personne comptente surveille l‘excution des travaux d‘examen &rits et
pratiques. EIle consigne ses observations par crit.

4.4.2. Deux experts au moins vaIuent es travaux crits et les travaux pratiques. us s‘entendent sur la
note ä attribuer.

4.4.3. Deux experts au moins procdent aux examens oraux, prennent des notes sur l‘entretien
d‘examen et sur le droulement de ‘examen, apprcient es prestations fournies et fixent en
commun la note.

4.4.4. Los experts se rcusent s‘ils sont professeurs aux cours prparatoires, s‘ils ont des jens de
parent avec le candidat ou s‘ils sont ou ont ses suprieurs hirarchiques ou sos
collaborateurs.

4.5. Seance d‘attribution des notes

4.5.1. La commission d‘examen dcide de la russite ou de I‘chec des candidats lors d‘une sance
mise sur pied aprs ‘examen. La personne repräsentant le SEFRI est invite suffisamment tät

cette sance.

4.5.2. Les experts se r&usent lors de la prise de dcision sur l‘octroi du diplöme s‘iIs sont professeurs
aux cours prparatoires, s‘ils ont des liens de parent avec le candidat ou s‘ils sont ou ont
sos suprieurs hirarchiques ou sos collaborateurs.

5. EXAMEN

5.1. Epreuves d‘examen

5.1.1. Lexamen se droule sur une priode de trois mois au maximum. Los examens crits ont heu au
dbut de ha priode dexamen, ha präsentation du travail de projet phuridisciphinaire a heu ha fin
de cette priode.
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Lexamen comprend les preuves suivantes et dure:

Mode dinterrogation Dure Pondration
oraI/crit/pratique

1 GE öcrit 7h 20%
et oral (questions incluses) 10 min. 10 ¾

2 Travail de projet travail autonome / cr&tion
d‘une collection (crit et 9 semaines 50 %
pratique)

3 Präsentation du TP oral (questions incluses) 15 min. 20 %

Total 127 h 25‘

P&iode dexamen

Moisl 1 Mois2 1 Mois3
S1 S12

GE Ecrit

Travail de Remise Travail de projet autonome env. 120 h (S 2-10)
projet du mandat Remise

Travail de projet
Präsentation Oral

1 GE crit: examens crits durant une priode prdfinie sur es thmes suivants conomie
nationale, gestion dentreprise, droit, gestion des collaborateurs, marketing, planification et
acquisition, comptabilit.

2 Travail de projet: le candidat cre une collection innovante, individuelle et adapte au march
sur un thme tendance, sur la base dun mandat de projet concret. II intgre le rapport entre le
design et le marketing, dfinit les segments, cre une collection adapte aux clients ou au
groupe cible et les visualise. Les besoins de la collection en matire de qualit, de prix, de
quantit, les donnes techniques et le heu de production ainsi que ha ralisation des prototypes
sont galement des lments importants.

3 Prösentation du travail de projet: le candidat prsente le projet de travail loral. II utilise
difförents mdias pour communiquer les ides, es concepts et les produits de manire
innovante et adapte au groupe cible. Le candidat est ensuite disponible pour rpondre aux
questions des experts. Ceci inclut aussi le contexte dconomie dentreprise de ha collection.

5.1.2. Chaque preuve peut tre subdivise en points d‘apprciation. La commission d‘examen fixe
cette subdivision et la pondration des points d‘apprciation dans les directives relatives au
präsent rglement.
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5.2. Exigences

5.2.1. La commission d‘examen arröte les dispositions dötaillöes concernant ‘examen final figurant
dans es directives relatives au röglement d‘examen (au sens du ch. 2.21 lett. a).

5.2.2. La commission d‘examen döcide de l‘öquivalence des öpreuves ou des modules effectuös dans
le cadre d‘autres examens du degrö tertiaire ainsi que de la dispense ventuelle des preuves
correspondantes du präsent röglement d‘examen. Les candidats ne peuvent ötre dispensös
des öpreuves qui portent, conformöment au prof ii de la profession, sur les compötences
principales.

6. EVALUATION ET ATTRIBUTION DES NOTES

6.1. Genöralites

6.1.1. L‘övaluation de l‘examen ou des öpreuves est basöe sur des notes. Les dispositions des ch. 6.2
et 6.3. du röglement d‘examen sont applicables.

6.2. Evaluation

6.2.1. Une note entiöre ou une dem i-note est attribuöe pour les points d‘appröciation, conformment
au ch. 6.3.

6.2.2. La note d‘une öpreuve est la moyenne des notes des points d‘apprciation correspondants. Eile
est arrondie la premiöre d&imale. Si le mode d‘appröciation permet de döterminer
directement la note de l‘preuve sans faire usage de points d‘apprciation, la note de l‘öpreuve
est attribuöe conformöment au ch. 6.3.

6.2.3. La note globale de ‘examen correspond la moyenne (pondöre) des notes des öpreuves. Eile
est arrondie ä la premiöre döcimale.

6.3. Notation

Les prestations des candidats sont övalues au moyen de notes öchelonnöes de 6 ä 1. Les
notes supörieures au ögales ä 4,0 dösignent des prestatians suffisantes. Seules es demi-notes
sont admises comme notes intermädiaires.

6.4. Conditions de reussite de I‘examen et de I‘octroi du diplöme

6.4.1. Lexamen est russi si:
a) la note globale nest pas införieure ä 4,0;
b) la note du travail de projet multidisciplinaire ainsi que la note technique de prösentation du

travail de projet nest pas införieure 4,0;
c) la note technique de GE nest pas införieure 3,0.

6.4.2. L‘examen est considrö comme non röussi, si le candidat
a) ne se dösiste pas temps;
b) ne se prösente pas ä ‘examen et ne donne pas de raison valable;
c) se retire aprös le dbut de ‘examen sans raison valable;
d) doit ötre exclu de texamen;
e) ne remet pas ä temps le travail de projet.

6.4.3. La commission d‘examen döcide de la röussite de ‘examen uniquement sur la base des
prestations faurnies par le candidat. Le diplöme födöral est döcernö aux candidats qui ont
röussi ‘examen.
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6.4.4. La commission d‘examen ötablit un certificat d‘examen pour chaque candidat. Le certificat doit
contenir au moins es donnes suivantes:
a) les notes des diffrentes preuves d‘examen et la note globale de l‘examen;
b) la mention de russite ou d‘&hec ä I‘examen;
c) es voies de droit, si le diplöme est refus.

6.5. Repetition

6.5.1. Le candidat qui choue l‘examen est autoris ä le repasser ä deux reprises.

6.5.2. Les examens rpts ne portent que sur les preuves dans lesquelles le candidat a fourni une
prestation insuffisante.

6.5.3. Les conditions d‘inscription et d‘admission au premier examen s‘appliquent galement aux
examens rpts.

7. DIPLÖME, TITRE ET PROCEDURE

7.1. Titre et publication

7.1.1. Le diplöme fdraI est dlivr par le SEFRI la demande de la commission d‘examen et porte
la signature de la direction du SEFRI et du präsident de la commission d‘examen.

7.1.2. Les titulaires du diplöme sont autoriss ä porter le titre protg de:
- Fashiondesigner avec diplöme födöral
- Fashiondesignerin mit eidgenössischem Diplom/Fashiondesigner mit

eidgenössischem Diplom
- Fashiondesigner con diploma federale

La traduction anglaise recommande est Fashiondesigner with Advanced Federal Diploma
of Professional Education and Training.

7.1.3. Les noms des titulaires de diplöme sont inscrits dans un registre tenu par le SEFRI.

7.2. Retrait du diplöme

7.2.1. Le SEFRI peut retirer tout diplöme obtenu de manire illicite. La poursuite pnaIe est rserve.

7.2.2. La dcision du SEFRI peut tre dfre dans es 30 jours suivant sa notitication au Tribunal
administratif fdraI.

7.3. Voies de droit

7.3.1. Les dcisions de la commission d‘examen concernant la non-admission ä ‘examen ou le refus
du diplöme peuvent faire l‘objet d‘un recours auprös du SEFRI dans es 30 jours suivant leur
notification. Le recours doit mentionner es conclusions et es motifs du recourant.

7.3.2. Le SEFRI statue en premire instance sur es recours. Sa dcision peut ötre dötöröe dans es
30 jours suivant la notification au Tribunal administratif födöral.

8. COUVERTURE DES FRAIS D‘EXAMEN

8.1. Sur proposition de la commission dexamen, organe responsable de examen fixe le montant
des indemnitös verses aux membres de la commission dexamen et aux experts.
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8.2. Lorgane responsable de examen assume les frais d‘examen qui ne sont pas couverts par la
taxe d‘examen, la subvention fdraIe au d‘autres ressources.

8.3. Conformment aux directives relatives au präsent rgIement, la commission d‘examen remet au
SEFRI un compte de rsultats dtaill au terme de ‘examen. Ceci permet au SEFRI de
dterminer la contribution fdrale pour lex&ution de examen.

9. DISPOSITIONS FINALES

9.1. Abrogation du droit en vigueur

Le rgIement dexamen du 28 juin 2001 concernant examen professionnel suprieur de
fashiondesigner est abrog. Les titres antrieurs restent protgs.

9.2. Dispositions transitoires

Les candidats qui ont chou I‘examen en vertu du rglement du 28 juin 2001 ont ta
possibiIit de le rpter une premire fois et, le cas chant, une seconde fois jusqu‘en 2016.

9.3. Entree en vigueur

Le präsent rglement d‘examen entre en vigueur ä la date de san approbation par le SEFRI.
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10. EDICTION

St-GaII, le 5 dcembre 2014

FIS Fdration Textile Suisse
Le prösident

Andrea alimann

Le präsent rgIement d‘examen est approuv.

Berne, 1 2 JAN. 2015

Secrtariat dtat la formation,
la recherche et linnovation SEFRI

Rmy Hübschi
Chef de la division Formation professionnelle suprieure
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